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(54) Socle pour appareil électriquement alimenté.

(57) Socle destiné à recevoir et à alimenter électri-
quement un appareil, en particulier un combiné télépho-
nique, comprenant au moins deux parties accouplées (3,
5) délimitant entre elles un espace d’encastrement (17,
20) et au moins un espace de passage (25) communi-
quant avec cet espace d’encastrement et débouchant à
l’extérieur. Ledit espace d’encastrement est destiné à
recevoir et à bloquer par contact au moins une partie du

corps (11) et/ou des moyens de contacts électriques ex-
térieurs (12) portés par ce corps, d’un cordon électrique
monobloc (10), dans une position telle que les moyens
de contacts électriques (24) dudit appareil peuvent être
amenés en contact avec les moyens de contacts électri-
ques (12) du cordon électrique (10). Ledit espace de pas-
sage est destiné au passage du fil électrique dudit cordon
électrique (10) pour qu’il s’étende à l’extérieur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un socle des-
tiné à recevoir et à alimenter électriquement un appareil,
en particulier un combiné téléphonique.
[0002] Les socles en particulier pour combinés télé-
phoniques, actuellement connus portent des plots de
contacts électriques placés dans l’espace de réception
des combinés téléphoniques pour être mis en contact
avec des plots de contacts électriques de ces derniers.
[0003] Ces socles connus portent en outre, dans une
paroi latérale, des connecteurs électriques reliés à leurs
plots de contacts électriques par des fils intérieurs ou par
l’intermédiaire d’une plaque intérieure de circuits impri-
més. Ces connecteurs électriques sont destinés à rece-
voir les fiches d’extrémité de cordons électriques qui en
général sont reliés à leur autre extrémité à des transfor-
mateurs électriques portant des fiches mâles pouvant
être branchées sur des prises de courant électrique du
réseau électrique.
[0004] Par ailleurs, le document WO-A-03/013110 dé-
crit un socle adapté pour recevoir, dans un espace d’en-
castrement, le corps d’un cordon électrique et le fil élec-
trique de ce cordon, dans une position telle que la partie
d’extrémité du corps portant ses contacts électriques,
sont tout autour en saillie par rapport à la gouttière de
réception du combiné pour pénétrer longitudinalement
dans ce dernier.
[0005] Le but de la présente invention est de proposer
des moyens simplifiés pour relier un appareil mis sur un
socle, à une source d’alimentation électrique.
[0006] Le socle selon l’invention, destiné à recevoir et
à alimenter électriquement un appareil, en particulier un
combiné téléphonique, peut comprendre des moyens de
réception de cet appareil, ce dernier présentant des
moyens de contacts électriques extérieurs, comprenant
au moins deux parties accouplées délimitant entre elles
au moins un espace d’encastrement et au moins un es-
pace de passage communiquant avec cet espace d’en-
castrement et débouchant à l’extérieur ; ledit espace
d’encastrement comprenant une partie de réception et
de blocage par contact au moins d’une partie du corps
d’un cordon électrique monobloc comprenant en outre
un fil de connexion électrique solidaire de son corps et
relié à ses moyens de contact électrique au travers de
ce corps, dans une position telle que les moyens de con-
tacts électriques dudit appareil sont amenés en contact
avec les moyens de contacts électriques du cordon élec-
trique lorsque cet appareil est installé dans lesdits
moyens de réception ; et ledit espace de passage étant
destiné au passage du fil électrique dudit cordon électri-
que pour qu’il s’étende à l’extérieur.
[0007] Selon l’invention, ledit espace d’encastrement
peut comprendre une gorge allongée de réception laté-
rale de moyens de contacts électriques en forme de bro-
che cylindrique allongée dudit cordon électrique et com-
prend une partie d’anti-soulèvement destinée à encas-
trer l’extrémité libre de cette broche.

[0008] Selon l’invention, le socle peut comprendre une
base et un couvercle accouplé à cette base et délimitant
une gouttière de réception de l’appareil ; ladite partie de
réception et de blocage par contact au moins d’une partie
du corps du cordon électrique étant formée entre ladite
base et ledit couvercle ; la gorge allongée de réception
de ladite broche étant formée sur ladite base et ladite
partie d’anti-soulèvement étant formée sur ledit couver-
cle.
[0009] La présente invention sera mieux comprise à
l’étude d’un socle pour un appareil, en particulier un com-
biné téléphonique, décrit à titre d’exemple non limitatif et
illustré par le dessin sur lequel :

- La figure 1 représente une vue latérale du socle avec
le combiné ;

- La figure 2 représente une vue de l’avant du socle
avec le combiné ;

- La figure 3 représente une vue frontale du socle sans
le combiné ;

- La figure 4 représente une coupe longitudinale par-
tielle du socle avec le combiné ;

- La figure 5 représente une coupe transversale du
socle avec le combiné ;

- La figure 6 représente une coupe longitudinale par-
tielle agrandie du socle avec le combiné ;

- Et la figure 7 représente une coupe longitudinale par-
tielle agrandie du socle avec le combiné.

[0010] Le socle 1 représenté sur les figures est destiné
à recevoir et à alimenter électriquement un appareil, dans
l’exemple décrit un combiné téléphonique 2, à batterie
rechargeable, qui, dans l’exemple, est de forme allongée
et de section sensiblement rectangulaire avec des coins
de jonction de ses faces arrondies.
[0011] Le socle 1 comprend une base creuse 3 pré-
sentant une face arrière 4 d’appui sur une surface de
réception, par exemple un bureau ou un mur, et un cou-
vercle 5 dont le bord périphérique est accouplé au bord
périphérique de la base 3 par tous moyens d’enclique-
tage connus, par exemple par des paires d’épaulements
encliquetés 3a et 5a répartis sur leurs périphéries.
[0012] Le couvercle 5 présente des formes avant telles
qu’elles délimitent une gouttière avant ou frontale incli-
née 6, s’étendant longitudinalement, de réception du
combiné téléphonique 2. Cette gouttière 6 est limitée par
une paroi transversale inférieure déterminant une butée
7 pour le pied 8 du combiné téléphonique 2.
[0013] En outre, comme le montre la figure 3, cette
butée présente deux dents en saillie 9 s’engageant lon-
gitudinalement dans le pied 8 du combiné téléphonique
2 lorsque ce dernier est placé longitudinalement dans la
gouttière 6.
[0014] Au socle 2 est associé un cordon électrique mo-
nobloc 10, connu en soit, qui comprend un corps isolant
11, une broche cylindrique 12 à multi-contacts électri-
ques portée par le corps 2 et un fil gainé de connexion
électrique 13 dont une extrémité est reliée au corps 11
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et dont les fils électriques sont reliés aux contacts élec-
triques de la broche cylindrique 12 au travers du corps 11.
[0015] Le cordon électrique monobloc 10 est monté et
bloqué par contact dans le socle 1 de la manière suivante.
[0016] Dans la zone de la butée 7 et du côté du cou-
vercle 5, la base 3 présente des parois 14 qui délimitent
un espace creux 15 dans lequel est logé le corps 11. Le
couvercle 5 présente un doigt 16 qui vient en appui sur
le corps 11 lorsqu’il est monté sur la base 3. L’espace
creux 15 et le doigt 16 délimitent ainsi un espace d’en-
castrement 17 par contact du corps 11 du cordon élec-
trique 10.
[0017] La base 3 présente un bossage en saillie 18 qui
traverse le fond de la gouttière 6 et qui s’étend à partir
de la butée transversale 7 du couvercle 5, longitudinale-
ment et en son milieu. Le combiné téléphonique 2 pré-
sente un évidement 19 adapté pour recevoir le bossage
en saillie 18 lorsqu’il est installé dans la gouttière 6.
[0018] L’espace d’encastrement 17 est placé de telle
sorte que la broche cylindrique 12 du cordon électrique
10 s’étende longitudinalement dans une gorge longitu-
dinale d’encastrement 20 de la face extérieure 21 du bos-
sage en saillie 18. En outre, le bossage en saillie 18 pré-
sente une paroi transversale 22 contre laquelle vient en
butée l’extrémité libre 12a de la broche cylindrique 12.
Cette paroi transversale 22 présente un rebord d’anti-
soulèvement 23 en dessous duquel est engagée et prise
l’extrémité libre 22 de la broche cylindrique 12.
[0019] Ainsi, une partie longitudinale de la périphérie
de la broche cylindrique 12 est accessible dans la gout-
tière 6.
[0020] Dans le fond de son évidement 19, le combiné
téléphonique 2 porte des doigts élastiques 24 de contacts
électriques, venant en contact avec les zones de con-
tacts électriques de la broche cylindrique 12 du cordon
électrique 10 lorsque le combiné téléphonique 2 est placé
dans la gouttière 6. Classiquement, les doigts élastiques
24 de contacts électriques sont reliés aux circuits élec-
triques ou électroniques internes du combiné téléphoni-
que 2.
[0021] A titre d’espace de passage 25, le fil de con-
nexion électrique 13 du cordon électrique 10 s’étend en-
tre la base 3 et le couvercle 5, puis passe dans un trou
26 d’une paroi intérieure de la base 3 pour ressortir en
arrière et par exemple traverser une encoche latérale 27
adjacente à la surface arrière 4, de telle sorte que le fil
de connexion électrique 13 s’étende à l’extérieur du socle
1.
[0022] Avantageusement et de façon connue en soi,
l’autre extrémité du fil de connexion électrique 13 est
reliée à un bloc de transformateur électrique, susceptible
d’être enfiché dans une prise électrique du réseau élec-
trique, de façon à alimenter électriquement, sous une
tension adaptée, le combiné téléphonique 2 lorsque ce
dernier est installé dans la gouttière 6 du socle 1.
[0023] Pour réaliser le socle 1, on procède de la ma-
nière suivante.
[0024] On choisit un cordon électrique 10 parmi par

exemple ceux couramment disponibles sur le marché.
[0025] On réalise une base 3 et un couvercle 5 adaptés
pour déterminer entre eux un espace d’encastrement 17
destiné à recevoir le corps 11 du cordon électrique 10
choisi, une gorge 20 destinée à recevoir la tige 12 du
cordon électrique 10 choisi, et un espace de passage 25
destiné au passage du fil de connexion électrique 13 du
cordon électrique 10 choisi, et adaptés pour recevoir le
combiné téléphonique 2 pour que les doigts élastiques
24 de contacts électriques de ce combiné soient destinés
à venir en contacts électriques avec les contacts électri-
ques de la tige 12 du cordon électrique 10 choisi lorsqu’il
est placé dans la gouttière 6.
[0026] On installe le cordon électrique 10 choisi dans
l’espace d’encastrement 17 et l’espace de passage 25,
dans la position décrite précédemment. Puis, on accou-
ple le couvercle 5 à la base 3 comme décrit précédem-
ment. Le corps 11 et la tige 12 du cordon électrique 10
se trouvent alors bloqués par encastrement, sans autre
moyen de fixation, dans une position telle que le combiné
téléphonique 2 posé dans la gouttière 6 du socle 1 peut
être relié à une source d’énergie électrique directement
par le cordon électrique 10.
[0027] La présente invention ne se limite pas à l’exem-
ple ci-dessus décrit. Des variantes de réalisation, dépen-
dant notamment du choix du cordon électrique et des
moyens de connexion électrique de l’appareil, sont pos-
sibles. Par ailleurs, le combiné téléphonique pourrait être
remplacer par tout appareil de téléphonie, d’interphonie,
de télécommande, ou par tout autre appareil devant être
relié à une source d’alimentation électrique.

Revendications

1. Socle destiné à recevoir et à alimenter électrique-
ment un appareil, en particulier un combiné télépho-
nique, comprenant des moyens de réception de cet
appareil, ce dernier présentant des moyens de con-
tacts électriques extérieurs, comprenant au moins
deux parties accouplées (3, 5) délimitant entre elles
au moins un espace d’encastrement (17, 20) et au
moins un espace de passage (25) communiquant
avec cet espace d’encastrement et débouchant à
l’extérieur ; ledit espace d’encastrement compre-
nant une partie de réception et de blocage par con-
tact au moins d’une partie du corps (11) d’un cordon
électrique monobloc (10) comprenant en outre un fil
de connexion électrique (13) solidaire de son corps
et relié à ses moyens de contact électrique au travers
de ce corps, dans une position telle que les moyens
de contacts électriques (24) dudit appareil sont ame-
nés en contact avec les moyens de contacts électri-
ques (12) du cordon électrique (10) lorsque cet ap-
pareil est installé dans lesdits moyens de réception
(6) ; et ledit espace de passage (25) étant destiné
au passage du fil électrique (13) dudit cordon élec-
trique (10) pour qu’il s’étende à l’extérieur ; carac-
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térisé par le fait que ledit espace d’encastrement
comprend une gorge allongée de réception latérale
de moyens de contacts électriques en forme de bro-
che cylindrique (12) allongée dudit cordon électrique
et comprend une partie d’anti-soulèvement (23) des-
tinée à encastrer l’extrémité libre de cette broche.

2. Socle selon la revendication 1, caractérisé par le
fait qu’il comprend une base (3) et un couvercle (5)
accouplé à cette base et délimitant une gouttière (6)
de réception de l’appareil ; ladite partie de réception
et de blocage par contact au moins d’une partie du
corps (11) du cordon électrique étant formée entre
ladite base et ledit couvercle ; la gorge allongée de
réception de ladite broche étant formée sur ladite
base et ladite partie d’anti-soulèvement (23) étant
formée sur ledit couvercle.
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